Monsieur le Président,
Je souhaite attirer votre attention sur la situation de l’avocate Sarah Bireete. Elle a été arrêtée arbitrairement chez elle, à Kampala, le 30 décembre 2025. Pendant quatre jours, elle a été détenue en toute illégalité au commissariat de Nateete. Puis elle a été transférée à la section pour femmes de la prison de haute sécurité de Luzira, où elle est incarcérée.
Le 2 janvier 2026, le tribunal de Buganda Roada l’a inculpée d’« obtention ou divulgation illégale d’informations personnelles ». Cette accusation semble liée au fait que Sarah Bireete, experte en gouvernance institutionnelle, a débattu publiquement d’informations relatives au Registre national des électeurs sans l’autorisation de la commission électorale. Or ce registre est un document public, et les opinions de Sarah Bireete relèvent de l’exercice légitime de son droit à la liberté d’expression.
La détention arbitraire de Sarah Bireete paraît s’inscrire dans un contexte répressif à l’encontre de l’opposition politique.
Je prie instamment votre gouvernement d’abandonner immédiatement et sans condition les charges retenues contre Sarah Bireete et de la libérer.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.
